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FAIRE FINANCER VOS 
FORMATIONS EN 
NAVIGATION INTÉRIEURE

FICHE

EXPERT

Les entreprises de transports de marchandises et 
de passagers en navigation intérieure entrent dans 
le champ d’application de la convention collective 
nationale du personnel des entreprises de transport en 
navigation intérieure du 20 décembre 2018 étendue par 
arrêté du 18 décembre 2020 (IDCC 3229).

Vous pouvez donc faire financer vos formations par 
l’OPCO Mobilités (opérateur de compétences des 
métiers de la mobilité).

Quelle relation l’entreprise a-t-elle avec l’OPCO Mobilités ?

En tant qu’entreprise de navigation relevant de la convention 
collective, vous avez le statut d’affilié. Les adhérents sont 
des affiliées qui ont fait un versement volontaire (au-delà 
de la contribution formation obligatoire). Les partenaires 
sont des entreprises ayant une implantation sur plus de 
trois régions ayant fait un versement volontaire de plus de 
400 000 €. Le montant de la prise en charge du coût de la 
formation varie en fonction de votre statut.

Comment entreprendre les démarches pour réaliser le 
financement d’une formation ?

Dans un premier temps, il vous faut trouver un organisme 
de formation certifié Qualiopi (pensez à demander à 
l’organisme s’il est certifié). Une fois sélectionné, l’organisme 
vous transmettra le devis de la formation, les convocations 
correspondantes, la convention et le programme. Vous 
serez alors chargé de transmettre l’ensemble des éléments 
fournis à votre OPCO (voir contacts en dernière page).

L’entreprise et le centre de formation recevront un accord de 
prise en charge si et seulement si l’OPCO valide la demande. 
Dans le cas contraire, l’OPCO vous exposera les raisons du 
refus. Après la formation l’organisme transmettra les feuilles 
de présences des stagiaires et la facture directement à 
votre OPCO qui financera les formations.

Le financement par l’OPCO Mobilités est 
ouvert aux opérateurs fluviaux de transport de 
marchandises et de passagers.

La gestion administrative de vos actions de 
formation est dématérialisée au sein d’un espace 
sécurisé réservé à votre entreprise.

Le montant pris en charge dépend de la formation 
suivie, du type de contrat (apprentissage, 
professionnalisation...) et du statut de l’entreprise 
au sein de l’OPCO.
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MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE (POUR 2022)
Conformément aux décisions des instances de l’OPCO, vous trouverez ci-dessous les modalités de prise en charge et les financements des différents types de formation, applicables 
aux formations débutant en 2022 dont l’accord de prise en charge est notifié à compter du 1er janvier 2022.

https://www.francecompetences.fr/base-documentaire/referentiels-et-bases-de-donnees/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039095520/
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/financer-mes-formations/connaitre-les-conditions-de-prises-en-charge-financieres/financer-un-contrat-de-professionnalisation/conditions-financieres-transports-fluviaux-de-fret-et-de-passagers
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/financer-mes-formations/connaitre-les-conditions-de-prises-en-charge-financieres/financer-une-pro-a/pro-a-conditions-financieres-transports-fluviaux-de-fret-et-de-passagers
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/clea-competences-et-connaissances-socles
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/financer-mes-formations/connaitre-les-conditions-de-prises-en-charge-financieres/financer-une-pro-a/pro-a-conditions-financieres-transports-fluviaux-de-fret-et-de-passagers
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FAIRE UNE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DE MA FORMATION

https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-contrat-dapprentissage
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-contrat-de-professionnalisation
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/pro-a-la-reconversion-ou-promotion-par-lalternance
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-plan-de-developpement-des-competences
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-tutorat
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/devenir-adherent
https://www.opcomobilites.fr/fileadmin/user_upload/documentation/prise_en_charge/Prise_en_charge_2021/cerfa_10103-08__2021__remplissable.pdf
https://www.opcomobilites.fr/fileadmin/user_upload/documentation/prise_en_charge/Prise_en_charge_2021/cerfa_12434-03__2021_.pdf
https://www.opcomobilites.fr/fileadmin/cru-1637672174/user_upload/documentation/prise_en_charge/Prise_en_charge_2021/cerfa_16155-02.pdf
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/espace-entreprise
https://espacesecurise.opcomobilites.fr/cas/login?service=https://mgestion.opcomobilites.fr/app/authenticate/automobile
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FAIRE UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE MA FORMATION

https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-contrat-dapprentissage
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-contrat-de-professionnalisation
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/pro-a-la-reconversion-ou-promotion-par-lalternance
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-plan-de-developpement-des-competences
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-tutorat
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/devenir-adherent
https://www.opcomobilites.fr/fileadmin/user_upload/documentation/branches/Resiliation_amiable_contrat_apprentissage.pdf
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/espace-entreprise
https://espacesecurise.opcomobilites.fr/cas/login?service=https://mgestion.opcomobilites.fr/app/authenticate/automobile
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DÉPOSER, GÉRER ET SUIVRE LES ACTIONS DE FORMATION
Avec la plateforme numérique de l’OPCO Mobilités 
(M-Gestion), la gestion administrative de vos actions 
de formation est dématérialisée au sein d’un espace 
sécurisé réservé à votre entreprise :

• Demandes de prise en charge et transmission des 
documents justificatifs ;

• Téléchargement de vos formulaires et bordereaux ;

• Suivi de l’avancement de vos dossiers ;

• Consultation en temps réel des remboursements ;

• Accès à l’historique de formation des salariés...

Les délais sont écourtés et vous avez la possibilité de 
choisir la subrogation des paiements aux organismes 
de formation.

OÙ M’ADRESSER ?
Pour contacter votre service OPCO de proximité, cliquez 
sur votre région de rattachement ci-dessous.

@ Contact Auvergne Rhône Alpes

@ Contact Bretagne

@ Contact Grand Est

@ Contact Ile-de-France

@ Contact Nouvelle Aquitaine

@ Contact Bourgogne Franche Comté

@ Contact Centre Val de Loire

@ Contact Hauts de France

@ Contact Normandie

@ Contact Occitanie

https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/auvergne-rhone-alpes
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/bretagne
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/grand-est
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/ile-de-france
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/nouvelle-aquitaine
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/bourgogne-franche-comte
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/centre-val-de-loire
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/hauts-de-france
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/normandie
https://www.opcomobilites.fr/votre-service-de-proximite/occitanie
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